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Discours clôture Réunion annuelle Fratel 

Luxembourg, 10 octobre 2025 

Mesdames et Messieurs les présidents et membres des collèges ou 

conseils des régulateurs des télécommunications, 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux, directeurs et 

membres des équipes des régulateurs des télécoms, 

Mesdames et Messieurs,  

Au nom du comité de coordination et en votre nom à tous, je 

voudrais tout d’abord remercier encore une fois Luc Tapella, 

Directeur de l’ILR et ses équipes, en particulier Tantely et Isabelle pour 

la parfaite organisation de cette 23e réunion annuelle de Fratel et aussi 

pour leur accueil chaleureux.  

Merci aussi à vous tous, participants qui avez fait le déplacement pour 

ces deux jours d’échanges de très grande qualité. Près de 140 

participants représentant 23 autorités et aussi une bonne 

représentation des acteurs du secteur (opérateurs, équipementiers, 

entreprises de conseil ou prestataires de services…). Au-delà de 

l’hospitalité du Luxembourg, c’est bien l’intérêt de nos échanges et de 

nos discussions qui motive chacun d’entre vous à participer aux 

réunions du réseau. 

Je n’oublie pas non plus de remercier mes collègues et amis membres 

du comité de coordination 2026. Tout d’abord, Patricia Amand, 

membre du Conseil de l’ARTCI qui rentre dans le comité de 

coordination à partir de 2026 et qui prendra la présidence du réseau 

Fratel en 2027. 
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Et puis comme notre collègue et ami Saidou Sankaré, président de 

l’AMRTP du Mali, a démissionné du comité de coordination, alors qu’il 

devait prendre la présidence en 2026 du réseau Fratel, Marc Sakala 

Directeur général de l’ARPCE de la République du Congo a accepté de 

rester une année de plus au sein du comité de coordination. Je l’en 

remercie. 

Cette situation conduit aussi à ce que je reste une année de plus 

comme présidente par intérim du réseau Fratel. Je souhaite les 

remercier pour leur confiance, et pour leur engagement sans faille 

dans le réseau Fratel. 

En conclusion, je voudrai revenir quelques instants sur ce que je 

retiens de nos échanges de ces deux jours. 

Nous avons choisi pour la réunion annuelle de faire un pas de coté par 

rapport à nos sujets de connectivité et d’accès à Internet, partout, 

pour tous et pour longtemps. Nous nous sommes finalement 

intéressés aux usages de ces réseaux, devenus incontournables pour 

nos sociétés, en seulement quelques années ; et nous avons échangé 

sur la façon de développer des services de cloud et d’IA au bénéfice de 

notre société. 

Je retiens aussi l’expression de Xavier Merlin, membre du collège de 

l’Arcep, qui résume bien la situation dans laquelle nous nous trouvons, 

et qui peut s’appliquer aux thèmes de 3 tables-rondes de la 23ème 

réunion annuelle de Fratel. « Nous habitons tous la même planète, et 

les grands fournisseurs de services numériques sont globaux ». Et si 

nous sommes tous sur la même planète, nous sommes, nous 

régulateurs tous dans le même bateau. En effet, les pays très 

développés font face aux mêmes difficultés, les mêmes enjeux que les 

pays moins développés, comme l’a rappelé notre collègue Mounir , 

membre du collège de l’ARTCI.  
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L’égalité nous permet plus facilement de renforcer nos actions de 

coopération régionales pour répondre à ces nouveaux enjeux. 

Ces grands fournisseurs ne sont toujours pas présents physiquement 

dans chacun des pays, ils ne sont pas toujours enclins à adopter leur 

mode de fonctionnement, encore moins leur modèle économique 

pour répondre aux exigences légitimes, prévues dans nos lois, 

adoptées démocratiquement dans chacun de nos pays. 

Au regard de cette situation et de la taille de ces acteurs, il importe de 

renforcer les coopérations entre pays voire d’adopter des règles 

internationales. 

Cette coopération est également indispensable pour analyser l’impact 

environnemental du numérique qui est devenu un sujet d’attention 

croissant et mérite une action globale. Je saisis cette occasion pour 

saluer les travaux de l’UIT sur cette problématique et auxquels l’Arcep 

participe activement.  

J’espère que vous repartez du Luxembourg avec de nouvelles idées ou 

et de nouvelles expériences que vous pourrez mettre en œuvre dans 

vos pays respectifs et aussi de nouvelles ambitions de partage entre 

nous tous. 

En ce qui me concerne, j’ai beaucoup appris de nos échanges lors de 

ces derniers jours notamment grâce à votre dynamisme lors des tables 

rondes mais également grâce au dialogue qui se poursuit souvent en 

marge, y compris lors des moments de convivialité. Je tiens à vous en 

remercier.  

L’année prochaine, je vous donne rendez-vous à la fin du premier 

semestre pour le séminaire où nous échangerons sur la manière de 

favoriser le déploiement et la concurrence par le partage 

d’infrastructure et sur les mesures pour améliorer la qualité des 
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nouveaux réseaux de télécommunications et au deuxième semestre 

pour la réunion annuelle qui aura pour thème les mesures pour 

soutenir le déploiement d’infrastructures du numérique. Merci à la 

République Démocratique du Congo et la République de Guinée 

d’organiser ces deux réunions.   

J’espère également que nous aurons l’occasion de nous retrouver lors 

de grands rendez-vous internationaux l’année prochaine comme la 

réunion des plénipotentiaires de l’UIT au Qatar, ou lors du Mobile 

World Congress à Barcelone ou encore lors du Colloque mondial des 

régulateurs.  

Je vous souhaite un bon déjeuner, une excellente visite de SES Astra et 

un très bon retour dans vos différents pays.  

 


